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La propagande du gouvernement
Mensonges et omissions se succèdent… !!

Finalement pas aussi sûr de lui, le gouvernement utilise 22 millions de deniers publics pour une campagne de communication, dont quatre pages dans la presse, pour convaincre du bien-fondé de sa réforme sur les Retraites.

La fin justifiant, selon lui, les moyens, il n’hésite pas à manier le mensonge et l’omission dans ces 4 pages de propagande.
En voici quelques exemples flagrants
· Tous les salariés qui ont commencé leur vie professionnelle avant 18 ans continueront de partir à la retraite à 60 ans. Il s’agit là d’un pur mensonge : seuls les salariés qui auront totalisé un nombre de trimestres cotisés très élevé, sans période de chômage et d’inactivité, seraient concernés. Exemple, un salarié ayant commencé à travailler à 17 ans, totalisant 160 trimestres cotisés et 10 trimestres assimilés (par exemple chômage), ne bénéficierait pas de ces dispositions.
· L’âge de la retraite à taux plein en Allemagne est de 67 ans. Première omission : il sera de 67 ans en …2029. De plus, il n’est pas comparable avec l’âge d’ouverture des droits en France.

· Pour les femmes : avec la réforme, la période de maternité sera désormais intégrée dans le calcul des droits à la retraite. Seconde omission : seuls les congés maternité qui débuteront après   le  1er    janvier    2012    seront    

pris   en compte.  Autrement  dit,  cette  mesure ne sera opérationnelle que pour les retraites qui seront prises à partir de … 2040.
· Une réforme efficace (…) Apport de l’Etat : 15,6 Mrds €. Troisième omission : L’Etat prétend mettre 15,6 Mrds € de ressources nouvelles pour financer les retraites. Il ne s’agit pas de ressources nouvelles, mais d’une somme que l’Etat employeur verse depuis 10 ans pour financer la retraite de ses fonctionnaires.
· Si vous avez démarré votre activité à 17 ans ou avant et que vous avez toutes les années de cotisations nécessaires, vous pourrez continuer à prendre votre retraite à 60 ans. Quatrième omission : combien de trimestres correspondent aux cotisations nécessaires ? Vraisemblablement un minimum de 164 trimestres cotisés. Les trimestres assimilés (chômage, maladie…) ne sont pas considérés comme cotisés.

Pour la CGT, c’est évident, cette réforme des retraites doit être résolument combattue.
Cette réforme est injuste et inacceptable

· elle est assurée à 85 % par les salariés puisque l’Etat leur demande 22,6 milliards d’euros alors que les hauts revenus et les entreprises n’assureront que 4,4 milliards d’euros du financement, Dans le même temps, le gouvernement n’apporte aucune réponse nouvelle aux défis du chômage, des bas salaires et de la précarité.

C’est pourtant dans la réponse à ces problèmes que réside l’essentiel des solutions garantissant la pérennité des retraites.






L’avenir des retraites est un choix de société. Toutes les générations sont concernées et doivent prendre leur place dans ce débat. Se mobiliser est indispensable pour gagner !!
7 SEPTEMBRE : Journée nationale interprofessionnelle unitaire de grèves et de manifestations.

	  Houdemont, le 28 juillet 2010


Retraites :


 7 septembre, journée nationale d’actions





Les salaires à la traîne





50 % des salariés touchent moins de 1500 € bruts mensuels. La CGT propose de porter le Smic à 1600 € bruts.


 36 300 € : c’est le salaire moyen annuel par salarié de l’industrie en France (46 900 en Allemagne), source Insee 2008.





La crise, pas pour tout le monde





47 milliards : ce sont les profits des entreprises du CAC 40 en 2009 (c’est plus de deux fois le déficit des régimes de retraites).


56 % : c’est la part des profits accaparés par les actionnaires des entreprises du CAC 40 versés en dividendes en 2009 (c’était 42 % en 2008).


14 milliards d’allègement d’impôts pour les entreprises en 2010 (12 pour la taxe professionnelle et 2 pour la taxe carbone).





Le choc de la crise





680 000 : c’est le nombre d’emplois détruits en France dans les 18 derniers mois.


Moins 1,4 % : pour la première fois depuis la guerre, la masse des salaires versés en 2009 a reculé du fait de la crise.


20 milliards : c’est l’impact de la crise sur l’ensemble des systèmes de protection sociale en 2009, soit 5 % de recettes en moins.





La précarité à la hausse





Les femmes et les précaires sont les premières victimes de la loi d’août 2009 sur le travail du dimanche.


362 000 contrats aidés en 2009 n’offrent pas de perspectives d’emploi durables.





La question de l’emploi est primordiale





Si on crée un million d’emplois :


on fait rentrer 5 milliards dans les caisses de retraite. En donnant de l’emploi aux 4 millions d’exclus du marché du travail, on règlerait la moitié de nos problèmes de financement des retraites.





Espérance de vie en bonne santé





L’Insee a récemment donné les chiffres. L’espérance de vie en « bonne santé » est de 63,1 ans pour les hommes et 64,2 ans pour les femmes. Ce qui relativise, pour le moins, les chiffres sur l’allongement de l’espérance de vie tels qu’on nous les présente systématiquement.








